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DIRECTIVE D-31

Publication et diffusion de comparatifs de programmes 
politiques en période électorale

Référence : Loi électorale, article 402

BUT

Établir les règles applicables à la publication et à la diffusion de comparatifs de programmes politiques.

COMPARATIFS DE PROGRAMMES POLITIQUES

Un comparatif de programmes politiques regroupe des extraits de programmes de partis politiques ou de 
personnes candidates en vue d’en faire la publication ou la diffusion. L’information contenue dans un comparatif 
de programmes politiques peut, par exemple, provenir d’un questionnaire transmis aux partis politiques ou aux 
personnes candidates ou encore d’extraits de leurs documents officiels ou de leurs sites Web.

Les coûts associés à la publication et à la diffusion de comparatifs de programmes politiques ne sont pas 
considérés comme des dépenses électorales si les conditions suivantes sont respectées. 

Le comparatif de programmes politiques doit :

• se faire dans le cadre des activités habituelles de l’organisme qui le produit ;

• aborder des sujets liés à la mission de l’organisme ;

• prévoir une représentation équitable, qualitativement et quantitativement, de tous les partis politiques 
autorisés ou de toutes les personnes candidates d’une circonscription ;

• être réalisé et présenté de manière neutre et impartiale ; 

• être publié ou diffusé par les moyens de communication habituels de l’organisme.

Le comparatif de programmes politiques ne doit pas contenir ni être accompagné :

• de photos ou de vidéos ;

• d’analyses, de commentaires, d’évaluations, d’annotations ou de toute autre forme de valorisation.

À défaut de respecter les conditions énoncées précédemment, les coûts associés à la publication ou à la 
diffusion d’un comparatif de programmes politiques constituent des dépenses électorales qui ne peuvent 
être faites que par l’agente officielle ou l’agent officiel d’un parti politique ou d’une personne candidate.

COMPARATIFS COMPOSÉS D’HYPERLIENS

Un comparatif de programmes politiques peut également être réalisé à l’aide d’hyperliens qui renvoient aux 
programmes ou aux positions de partis politiques ou de personnes candidates. Ces hyperliens ne doivent pas être 
accompagnés d’analyses, de commentaires, d’évaluations, d’annotations ni de toute autre forme de valorisation.

Publiée en : juin 2022 

Page 1 de 1


